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La DGA commande plusieurs centaines de bouées acoustiques actives
« SonoFlash » à Thales

Le 26 décembre 2024, la Direction générale de l’armement (DGA) a commandé à Thales
plusieurs centaines de bouées au profit de la Marine nationale au titre de l’accord-cadre
SonoFlash.

Cette nouvelle génération de bouées acoustiques est destinée à répondre aux besoins de la
Marine dans le domaine de la lutte anti sous-marine, notamment pour sécuriser les bâtiments de
surface et les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE).

La bouée SonoFlash peut être embarquée, déployée et exploitée par tout type d’aéronef de
lutte anti-sous-marine : avions de patrouille maritime (type Atlantique 2 rénové), hélicoptère
(type NH90 Caïman Marine) ou drone à voilure fixe ou tournante.

Ce nouveau système est appelé à compléter les actuelles bouées acoustiques de conception anglo-
saxonne. Il apportera des capacités de détection nettement supérieures contribuant ainsi au
renforcement des capacités de la Marine nationale en matière de lutte anti sous-marine.

Complémentaires des sonars embarqués sur les bâtiments de surface et des antennes héliportées, à
l'instar du sonar trempé Flash, les bouées SonoFlash fonctionnent à la fois en mode actif et passif. Elles
se déploient automatiquement après avoir été aérolarguées en mer. Elles disposent en outre d’une
autonomie de fonctionnement nettement supérieure aux bouées des générations précédentes

Les moyens de communication dont les bouées SonoFlash sont dotées leur permettent de transmettre
les données recueillies à tous les navires et aéronefs de surface, ainsi qu’aux centres de soutien
acoustique, équipés d'un système de traitement spécifique.

La relocalisation de la production de ces bouées traduit par ailleurs la volonté de la France de se doter
d’une filière technologique et industrielle souveraine dans ce domaine et de renforcer l’ambition
stratégique et capacitaire nationale dans le domaine de la lutte anti-sous-marine.

Bouée acoustique SonoFlash © Thales

Contacts médias :

Direction générale de l'armement
Service de presse

dga.presse.fct@def.gouv.fr
09 88 67 00 30

Centre médias du ministère des Armées
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et
à la communication de la défense
DICoD
Centre médias du ministère des Armées
60, boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15 



COMMUNIQUÉ DE PRESSE

DU MINISTÈRE DES ARMÉES

Paris, le 30 janvier 2025

La DGA commande plusieurs centaines de bouées acoustiques actives
« SonoFlash » à Thales

Le 26 décembre 2024, la Direction générale de l’armement (DGA) a commandé à Thales
plusieurs centaines de bouées au profit de la Marine nationale au titre de l’accord-cadre
SonoFlash.

Cette nouvelle génération de bouées acoustiques est destinée à répondre aux besoins de la
Marine dans le domaine de la lutte anti sous-marine, notamment pour sécuriser les bâtiments de
surface et les sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE).

La bouée SonoFlash peut être embarquée, déployée et exploitée par tout type d’aéronef de
lutte anti-sous-marine : avions de patrouille maritime (type Atlantique 2 rénové), hélicoptère
(type NH90 Caïman Marine) ou drone à voilure fixe ou tournante.

Ce nouveau système est appelé à compléter les actuelles bouées acoustiques de conception anglo-
saxonne. Il apportera des capacités de détection nettement supérieures contribuant ainsi au
renforcement des capacités de la Marine nationale en matière de lutte anti sous-marine.

Complémentaires des sonars embarqués sur les bâtiments de surface et des antennes héliportées, à
l'instar du sonar trempé Flash, les bouées SonoFlash fonctionnent à la fois en mode actif et passif. Elles
se déploient automatiquement après avoir été aérolarguées en mer. Elles disposent en outre d’une
autonomie de fonctionnement nettement supérieure aux bouées des générations précédentes

Les moyens de communication dont les bouées SonoFlash sont dotées leur permettent de transmettre
les données recueillies à tous les navires et aéronefs de surface, ainsi qu’aux centres de soutien
acoustique, équipés d'un système de traitement spécifique.

La relocalisation de la production de ces bouées traduit par ailleurs la volonté de la France de se doter
d’une filière technologique et industrielle souveraine dans ce domaine et de renforcer l’ambition
stratégique et capacitaire nationale dans le domaine de la lutte anti-sous-marine.

Bouée acoustique SonoFlash © Thales

Contacts médias :

Direction générale de l'armement
Service de presse

dga.presse.fct@def.gouv.fr
09 88 67 00 30

Centre médias du ministère des Armées
media@dicod.fr
09 88 67 33 33

Délégation à l’information et
à la communication de la défense
DICoD
Centre médias du ministère des Armées
60, boulevard du général Martial Valin
CS 21623 - 75009 Paris Cedex 15 

http://dga.presse.fct@def.gouv.fr
mailto:media@dicod.fr

